
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Organisme Mixte de Gestion 
Agrée D’Occitanie 

 

des services adaptés aux  
petites entreprises ! 

 
 
L’OMGA D’Occitanie fournit à ses adhérents commerçants, 
artisans, prestataires de services, agriculteurs et professionnels 
libéraux tous services en matière de gestion notamment dans les 
domaines de l'assistance technique et de la formation ainsi 
qu'une analyse des informations économiques, comptables et 
financières, en matière de prévention des difficultés économiques. 

 
Vos avantages fiscaux liés à l’adhésion 

 
 Dispense de l'application de la majoration de 25% 

 

(Bénéfice imposé à 100%, pour un non adhérent bénéfice imposé à 125%) 
 

 Réduction d'impôt pour frais de comptabilité et d'adhésion  
 

(Limitée aux 2/3 des dépenses engagées et plafonnée à 915 € par an, réservée 
aux TPE dont le chiffre d'affaires n'excède pas les limites de la micro-entreprise). 

 

 Dispense de majorations fiscales 
 

(Les nouveaux adhérents qui révèlent spontanément les insuffisances, 
inexactitudes ou omissions que comportent leurs déclarations professionnelles 
dans les 3 mois suivant leur adhésion et par lettre recommandée sont dispensés 
de toutes majorations fiscales). 

 
Les « plus » de l’OMGA OCCITANIE 

 
 Des outils de gestion et de prévention 

 

- Analyse de l'exploitation et du bilan de votre entreprise. 
- Comparatif de l'évolution de votre activité. 
- Statistiques. 
- Ratios caractérisant votre situation financière et économique. 
- Prévention des risques éventuels. 

 

 Des études économiques 
 

- Statistiques professionnelles régionales : 15 000 entreprises et plus de 
100 professions étudiées. 

- Statistiques professionnelles nationales : plus de 400 000 entreprises et 
près de 400 professions étudiées. 

- Un observatoire économique mensuel national : analyse des tendances 
économiques actuelles.  

 

 Des formations et informations gratuites 
 

- 16 à 20 journées de formations par an. 
- Thèmes divers et variés : gestion, comptabilité, fiscalité,  informatique, 

management, développement personnel... 
- Revues bimensuelles (« CGA Contact » et « InfoAgricole »). 
- Lettres d’actualités spécialisées : BIC, BA et BNC. 

 
Vous êtes entrepreneur 

 
 Artisans 
 

 Prestataires de services 
 

 Commerçants 
 

 Agriculteurs 
 

 Professionnels Libéraux 
 

Avantages d’adhésion 
 
 Non-majoration de 25% 
 

 Réduction d’impôt 915€ 
 

 Dispense de pénalités 
 

Les « plus » 
 
 Formations gratuites 
 

 Dossier de gestion 
 

 Statistiques professionnelles 
 

 Observatoire économique 
 

 Lettres d’Actualités  
 
 

Toutes les informations sur 

www.omgaoccitanie.org 

 

Gers : 17 rue du Général Schlesser  BP 70046 – 32001 Auch / 05.62.61.62.11 / omgaoccitanie@omgaoccitanie.org 
 

Ariege : IFCAP Bât D Quartier Saint Antoine - 09 000 Saint Paul de Jarrat / 05.34.09.05.92 / ariege@omgaoccitanie.org 


